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ARTICLE 17 

 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 

« 5° Dans l’article L. 325-1, les références : « L. 324-1 à L. 324-3 » sont remplacées par 
les références : « L. 324-2 et L. 324-3 ». 

« II. – À la fin de la deuxième phrase du dernier alinéa du V de l’article 156 de la 
loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, les mots : « à l'article 
L. 324-1 du code du travail » sont remplacés par les mots : « par l’article 25 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement corrige des références à l’article L. 324-1 du code du travail, qui est 
abrogé par le présent projet de loi. 

 

 

 

 

 

 

 


